
Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil
Municipal

Saint-Jean de Braye, le 24 février 2023

Cher(e) Collègue,

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir assister à la séance du conseil municipal le

vendredi 3 mars 2023
à 18h00

salle du conseil municipal

Conformément à l’article L 2121-10 du code général des collectivités territoriales, l’ordre du
jour de ce conseil vous est transmis pour information.

Comptant sur votre présence, je vous prie d'agréer, Cher(e) Collègue, l'expression de mes
salutations distinguées.

Vanessa SLIMANI

Maire
Conseillère départementale du Loiret

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---

Je  soussigné(e),  __________________________________,  conseiller(ère) municipal(e),
empêché(e) d'assister  à  la  séance  du conseil  municipal  du  3  mars  2023 donne,  par  la
présente, pouvoir à

de me représenter et de voter en mon nom à tous scrutins qui viendraient à se dérouler au
cours de ladite séance.
Fait à Saint-Jean de Braye, le Signature



ORDRE DU JOUR

CONSEIL MUNICIPAL du 3 MARS 2023

18h00

Préambule :
Appel nominal des conseillers municipaux et contrôle des délégations de vote
Détermination du quorum
Désignation du secrétaire de séance

Points inscrits à l'ordre du jour :
Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 16 décembre 2022

N° d'ordre Projets de délibération Rapporteur

1 SOLIDARITE TURQUIE/SYRIE – Subvention au Secours Populaire du
Loiret 

Madame SLIMANI

2 Subvention de projet à l’association Le Sel Abraylien dans le cadre du
budget participatif 2022

Madame BURY-
DAGOT

3 Subvention de projet à l’association l'Abeille Abraysienne dans le cadre
du budget participatif 2022

Madame BURY-
DAGOT

4 Subvention de projet  à la  SMOC HANDBALL -  section de la  SMOC
GENERALE

Monsieur SIZARET

5 Subvention  de  projet  à  la  SMOC  JUDO  -  section  de  la  SMOC
GENERALE

Monsieur SIZARET

6 Subvention  de  projet  à  l’association  Amicale  Scolaire  Abraysienne
d’Antan (ASAA)

Monsieur RUFFIOT-
MONNIER

7 Subvention des projets des écoles de Saint-Jean de Braye Monsieur
BAZOUNGOULA

8 Mutualisation des achats - Ajout de familles d’achat à la convention de
groupement  de  commandes  pluriannuelle  passée  entre  Orléans
Métropole, le CCAS d’Orléans et les communes de la Métropole

Monsieur LAVIALLE

9 Désignation  d’un  représentant  de  la  commune  au  sein  de  la
Commission de Suivi de Site (CSS) pour les établissements Dépôts de
Pétrole d’Orléans (DPO) de Saint-Jean de Braye et de Semoy

Madame SLIMANI

Etat des décisions

* Le procès-verbal sera à disposition sur le site internet de la ville dans la semaine suivant
le conseil municipal.

2/2



Conseil municipal du 3 mars 2023

************

Projet de délibération n°1

Objet : SOLIDARITE TURQUIE/SYRIE – Subvention au Secours Populaire du Loiret 

Un séisme a ravagé une partie de la Turquie et de la Syrie le 6 février 2023. Ce séisme a fait plus
de 41 000 morts et  de très nombreux blessés.  5,2 millions de personnes sont  sinistrées.  Les
secours s’organisent difficilement, les dégâts sont considérables.

La ville de Saint-Jean de Braye souhaite s’engager pour apporter une aide directe aux victimes de
cette catastrophe en Turquie et en Syrie.

Le  Secours  Populaire,  fort  de  son  expérience  dans  les  situations  d’urgence,  est  pleinement
mobilisé pour répondre aux besoins des populations turques et syriennes frappées par ce séisme.
Le Secours Populaire a mobilisé le fonds d’urgence en débloquant immédiatement 100 000 € :
l’aide consiste d’abord en des kits alimentaires, sanitaires et d’hygiène et en une mise à l’abri des
populations. Par la suite, viendra l’accompagnement des personnes vulnérables.

Le  Secours  Populaire  est  en  capacité  d’agir  vite  avec  son  partenaire  libanais  DPNA  et  les
organisations de son réseau euro-méditerranéen pour la solidarité.  Ensemble,  ils s’étaient déjà
portés au  secours des victimes du séisme survenu en octobre 2020 à Izmir.

La ville de Saint-Jean de Braye propose  donc  d’allouer une aide exceptionnelle de  6 000 € au
Secours  Populaire  du  Loiret  dans  le  cadre  de  l’opération  « URGENCE  SEISME
TURQUIE/SYRIE »  qu’elle  déploie. Le  Secours  Populaire  du  Loiret  reversera  cette  aide  au
Secours Populaire National qui en fera bon usage pour les besoins sur place.

Ceci étant exposé,

Il est proposé au conseil municipal :

- d’attribuer au Secours Populaire du Loiret une aide exceptionnelle de 6 000 € pour subvenir en
urgence aux besoins des peuples turcs et syriens victimes du séisme du 06 février 2023.

La dépense sera imputée au 65748-203106.
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Conseil municipal du 3 mars 2023

************

Projet de délibération n°2

Objet :  Subvention  de  projet  à  l’association  Le  Sel  Abraylien  dans  le  cadre  du budget
participatif 2022

La  ville  soutient  les  associations  par  différents  concours :  subvention  de  fonctionnement,
subvention de projet, subvention d’urgence, mise à disposition d’équipement, prêt de matériel.

Le SEL ABRAYLIEN a soumis un projet dans le cadre de la campagne de budget participatif 2022.
Ce projet consiste à développer un jardin des arômes autour du Troc Plantes, rue Jean Zay. Des
aménagements avec bacs et plantations sont prévus. Des ateliers seront organisés autour des
aromates et ceux-ci seront en libre-service pour les abraysiens. Ce projet est lauréat du budget
participatif suite aux différentes étapes de la campagne 2022.

Ceci étant exposé,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

 - de verser une subvention de projet de 7 000 € au titre du budget participatif à l’association Le
Sel Abraylien.

Cette dépense sera imputée au chapitre 800-810-65748-213694.
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Conseil municipal du 3 mars 2023

************

Projet de délibération n°3

Objet : Subvention de projet à l’association l'Abeille Abraysienne dans le cadre du budget
participatif 2022

La  ville  soutient  les  associations  par  différents  concours :  subvention  de  fonctionnement,
subvention de projet, subvention d’urgence, mise à disposition d’équipement, prêt de matériel.

L’Abeille Abraysienne a soumis un projet dans le cadre de la campagne de budget participatif
2022. Ce projet consiste à installer 2 harpes électriques dans des ruchers pour lutter contre le
frelon asiatique.  Ce projet  est  lauréat  du budget  participatif  suite  aux différentes étapes de la
campagne 2022.

Ceci étant exposé,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

 -  de verser une subvention de projet de 3 000 € au titre du budget participatif 2022 à l’Abeille
Abraysienne 

Cette dépense sera imputée au chapitre 800-810-65748-213694.
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Conseil municipal du 3 mars 2023

************

Projet de délibération n°4

Objet : Subvention de projet à la SMOC HANDBALL - section de la SMOC GENERALE

La  ville  soutient  les  associations  par  différents  concours :  subvention  de  fonctionnement,
subvention de projet, subvention d’urgence, mise à disposition d’équipement, prêt de matériel.

Une convention d’objectifs encadrait les liens entre la ville et la SMOC HANDBALL, section de la
SMOC GENERALE, jusqu’au 31 décembre 2022.

Une convention avec la SMOC GENERALE a été signée pour une année à compter du 1er janvier
2023,  afin  de  laisser  le  temps  de  définir  les  conditions  du  partenariat  et  les  objectifs  entre
l’association  SMOC  GENERALE  ainsi  qu’avec  chacune  des  sections.  L’élaboration  d’une
convention d’objectifs avec la section SMOC HANDBALL pour l’année 2023 ne paraît donc pas
opportune. En effet, au regard du montant de subvention inférieur à 23 000 € et de la convention
en cours avec la SMOC GENERALE, il n’y a pas d’obligation réglementaire de conventionner avec
la section SMOC HANDBALL.

La  subvention  à  la  SMOC GENERALE a  été  maintenue  au  même niveau  qu’en  2022  et  la
subvention promosport au titre des conventions, dont bénéficiait la section SMOC HANDBALL, a
disparu avec la refonte du cadre partenarial. Aussi, dans l’attente de la finalisation de la nouvelle
convention  entre la  SMOC GENERALE,  ses sections  et la  ville,  et  de la  définition des futurs
engagements des uns et des autres, il est proposé d’attribuer à la SMOC HANDBALL, section de
la  SMOC GENERALE,  une  subvention  de  projet  de  4 700 €.  Ce  montant  est  identique  à  la
subvention des années précédentes.  Cette somme se décompose comme suit :  4200 € pour la
N3 féminine et 500 € pour la pré nationale masculine pour la saison 2022/2023 .

Ceci étant exposé,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- de verser une subvention de projet de 4 700 € à la SMOC HANDBALL,  section de la SMOC
GENERALE.
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Cette dépense sera imputée au chapitre 800-860-65748-213106.
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Accusé de réception en préfecture
045-214502841-20191019-ANCM2019125-
CC
Date de télétransmission : 21/10/2019
Date de réception préfecture : 21/10/2019

















Conseil municipal du 3 mars 2023

************

Projet de délibération n°5

Objet : Subvention de projet à la SMOC JUDO - section de la SMOC GENERALE

La  ville  soutient  les  associations  par  différents  concours :  subvention  de  fonctionnement,
subvention de projet, subvention d’urgence, mise à disposition d’équipement, prêt de matériel.

Une convention d’objectifs encadrait les liens entre la ville et la SMOC JUDO, section de la SMOC
GENERALE, jusqu’au 31 décembre 2022.

Une convention avec la SMOC GENERALE a été signée pour une année à compter du 1er  janvier
2023,  afin  de  laisser  le  temps  de  définir  les  conditions  du  partenariat  et  les  objectifs  entre
l’association  SMOC  GENERALE  ainsi  qu’avec  chacune  des  sections.  L’élaboration  d’une
convention  d’objectifs  avec  la  section  SMOC  JUDO  pour  l’année  2023  ne  paraît  donc  pas
opportune. En effet, au regard du montant de subvention inférieur à 23 000 € et de la convention
en cours avec la SMOC GENERALE, il n’y a pas d’obligation réglementaire de conventionner avec
la section SMOC JUDO.

La  subvention  à  la  SMOC GENERALE a  été  maintenue  au  même niveau  qu’en  2022  et  la
subvention promosport au titre des conventions, dont bénéficiait la section SMOC JUDO, a disparu
avec  la  refonte  du  cadre  partenarial.  Aussi,  dans  l’attente  de  la  finalisation  de  la  nouvelle
convention  entre la  SMOC GENERALE,  ses sections  et la  ville,  et  de la définition des futurs
engagements des uns et des autres, il est proposé d’attribuer à la SMOC JUDO, section de la
SMOC  GENERALE,  une  subvention  de  projet  de  3 000 €.  Ce  montant  est  identique  à  la
subvention des années précédentes. Cela permet à la SMOC JUDO, pour 2023, de continuer à
œuvrer pour l’accueil de tous les publics, la formation tant des sportifs que des arbitres en prônant
l’inclusion avec la section sport adapté qui permet chaque année à des judokas abraysiens de
participer au championnat de France.

Ceci étant exposé,

 

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :
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-  de  verser  une  subvention  de  projet  de  3 000 €  à  la  SMOC  JUDO,  section  de  la  SMOC
GENERALE.

Cette dépense sera imputée au chapitre 800-860-5748-213106.
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Accusé de réception en préfecture
045-214502841-20181107-ANDEL2018117-
CC
Date de télétransmission : 07/11/2018
Date de réception préfecture : 07/11/2018





















Conseil municipal du 3 mars 2023

************

Projet de délibération n°6

Objet : Subvention de projet à l’association Amicale Scolaire Abraysienne d’Antan (ASAA)

La  ville  soutient  les  associations  par  différents  concours :  subvention  de  fonctionnement,
subvention de projet, subvention d’urgence, mise à disposition d’équipement, prêt de matériel.

L’association  Amicale Scolaire Abraysienne d’Antan (ASAA) a pour objectif  de recréer un tissu
social autour des souvenirs scolaires communs aux adhérents.

Les adhérents se retrouvent pour mettre en commun des documents d’archives, construire des
maquettes ou produire des expositions. 

L’ASAA sollicite la ville pour soutenir son projet d’exposition autour du commerce et de l’artisanat
d’autrefois à Saint-Jean de Braye.

Ce projet  comprend,  en sus de la création des panneaux d’exposition, la volonté de proposer
l’exposition lors de divers évènements de la ville, des associations, des écoles ou des comités de
quartier.  Cette  exposition  peut  être  scindée  afin  de  s’adapter  aux  lieux  et  aux  quartiers.  Les
services  de  la  ville  ont  d’ores  et  déjà  identifié  des  lieux :  hall  de  la  piscine,  écoles,  salles
municipales lors d’évènements…

L’ASAA sollicite une subvention de 500 € sur un budget initial du projet de 780 € auquel il sera
nécessaire d’ajouter des sommes pour renforcer les panneaux. A noter que l’association n’est pas
soutenue en 2023 au titre du fonctionnement.

Ceci étant exposé,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

-  de  verser  une  subvention  de  projet  de  500 €  à  l’association  Amicale  Scolaire  Abraysienne
d’Antan (ASAA).
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Cette dépense sera imputée au chapitre 800-860-65748-213106.
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Conseil municipal du 3 mars 2023

************

Projet de délibération n°7

Objet : Subvention des projets des écoles de Saint-Jean de Braye

Pour l’année scolaire 2022-2023 la ville a inscrit au budget primitif de cette année une subvention
«projets pédagogiques» de 15 000 €.

Au regard des projets retenus et validés, en concertation avec l’éducation nationale, il est proposé
d’attribuer les subventions comme suit :

Ceci étant exposé,

1/2

ECOLE 

Ecole maternelle Louis Petit 1060
Ecole maternelle Courtil Loison 605
Ecole maternelle Louise Michel 1030

Ecole maternelle Château Foucher 920
Ecole maternelle Paul Langevin 540
Ecole élémentaire Paul Langevin 2685

Ecole primaire Gallouédec 1180
Ecole primaire Jacques Prévert 1510
Ecole élémentaire Louise Michel 2175

Ecole primaire Jean Zay 300
Ecole primaire Anne Frank 1295

Ecole élémentaire Louis Petit 1700
TOTAL 15000

MONTANTS 
EN EUROS



Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

-  d’autoriser le versement des subventions aux coopératives scolaires comme indiqué dans le
détail ci-dessus.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au budget.
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Conseil municipal du 3 mars 2023

************

Projet de délibération n°8

Objet : Mutualisation des achats - Ajout de familles d’achat à la convention de groupement
de commandes pluriannuelle passée entre Orléans Métropole,  le CCAS d’Orléans et les
communes de la Métropole

Le  conseil  municipal,  par  délibération  du 18  décembre  2020, a  approuvé  une  convention  de
groupement de commandes entre Orléans Métropole, le CCAS d’Orléans et les communes de la
métropole dont la liste des familles à mutualiser est approuvée chaque année. 

Pour 2023, il est proposé de lancer l(a)es famille(s) d’achat suivante(s) : 

Intitulé Famille Coordonnateur

DEPANNAGE  DES  ALARMES  INSTRUSION  ET  DES
CONTROLES ACCES BAT

Orléans Métropole

ENTRETIEN ET VERIFICATION DES APPAREILS A GAZ AVEC
GARANTIE TOTALE ET RENOUVELLEMENT DES APPAREILS

Orléans Métropole

ACHATS  DE  SACS  ET  DE  DISTRIBUTEURS  ASSOCIES
DEJECTIONS CANINES

Orléans Métropole

CONTROLES  PERIODIQUES  EQUIPEMENTS,  BATIMENTS,
QUALITE DE L'AIR INTERIEUR DIVERSES MESURES

Orléans Métropole

POSE  DEPOSE  MAINTENANCE  ET  STOCKAGE  DES
ILLUMINATIONS DE NOEL

Orléans Ville

FOURNITURE  D'UN  SERVICE  D'IMPRESSION  ET  DE
REPRODUCTION DE PROXIMITE

Orléans Métropole

SERVICES TELECOM VOIX MOBILITE ET INTERNET Orléans Métropole

PRESTATION  INFORMATIQUE  ASSISTANCE  AUX
UTLISATEURS ET DE MANTENANCE DES POSTES

Orléans Métropole

ACQUISITION, MAINTENANCE ET MISE EN OEUVRE D'UNE
SOLUTION  DE  GESTION  DES  PROCES  VERBAUX
ELECTRONIQUES

Orléans Métropole

Ceci étant exposé,
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Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la commande publique,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- d’approuver l’ajout des familles d’achat suscitées à la convention de groupement de commandes
passée avec Orléans Métropole, le CCAS d’Orléans et les communes de la métropole,

- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer tous documents afférents,

- d’imputer les dépenses sur les crédits inscrits au budget.
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Conseil municipal du 3 mars 2023

************

Projet de délibération n°9

Objet : Désignation d’un représentant de la commune au sein de la Commission de Suivi de
Site (CSS) pour les établissements Dépôts de Pétrole d’Orléans (DPO) de Saint-Jean de
Braye et de Semoy

La création de la Commission de Suivi de Site (CSS) pour les établissements Dépôts des Pétroles
d’Orléans (DPO) de Saint-Jean de Braye et de Semoy a été fixée par arrêté préfectoral du 7 mai
2013 et renouvelée par arrêté préfectoral du 16 juillet 2018. 
 
Lors du conseil municipal du 25 février 2022, Monsieur Frédéric CHENEAU a été désigné pour
représenter  la  ville  au sein  du Collège « Collectivités Territoriales » pour  un nouveau mandat,
jusqu’en juillet 2023.

La Préfecture a dès à présent sollicité la commune pour le renouvellement de  son représentant
dans cette instance.

Ceci étant exposé,

Vu le code des relations entre le public et l’administration, 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 125-2-1 et R 125-8-1 et suivants ;

Vu l’arrêté du 7 mai 2013 portant création de la Commission de Suivi de Site (CSS) pour les
établissements exploités par la société DPO de Saint-Jean de Braye et Semoy, modifié par arrêté
préfectoral du 25 juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 16 juillet 2018 portant renouvellement de la Commission de Suivi de Site
(CSS) pour les établissements exploités par DPO sur le territoire des communes de Saint-Jean de
Braye et de Semoy ; 

Vu les arrêtés préfectoraux du 12 octobre 2019 et 4 mai 2020 modifiant l’arrêté du 16 juillet 2018
portant renouvellement de la Commission de Suivi de Site (CSS) pour les établissements exploités
par DPO sur le territoire des communes de Saint-Jean de Braye et de Semoy ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 août 2021 relatif à la composition de la Commission de Suivi de Site
pour les sites exploités par DPO sur le territoire des communes de Saint-Jean de Braye et de
Semoy ; 

1/2



Vu l’arrêté préfectoral du 25 mai 2022, modifiant l’arrêté préfectoral du 27 août 2021, relatif à la
composition de la Commission de Suivi de Site pour les sites exploités par DPO sur le territoire
des communes de Saint-Jean de Braye et de Semoy ;  

Considérant que le mandat des membres de ladite commission, nommés pour 5 ans en vertu de
l’arrêté préfectoral du 16 juillet 2018, arrive à échéance le 15 juillet 2023 ;

Il est proposé au conseil municipal :

- de désigner un représentant de la commune au sein du collège « Collectivités Territoriales »
pour un nouveau mandat à compter du 16 juillet 2023.
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Vu l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales,

Considérant l’obligation de présenter au conseil municipal les décisions prises par le maire en
vertu de cette délégation,

Le conseil municipal prend note des décisions suivantes :

Vu la délégation accordée au maire par délibération n°20220520CM074 du 20 mai 2022

Décision 2023/0001 du 16 janvier 2023 : Une cotisation, au titre de l’adhésion pour l’année 2023,
d’un montant de 515 €, est à verser à Plante et Cité – Maison du végétal - 26 rue Jean Dixméras –
49066 ANGERS cedex 1.

Décision 2023/0002 du 16 janvier 2023 : Une cotisation, au titre de l’année 2023, d’un montant
de 80 €, est à verser à Centre Sciences, 72 Faubourg Bourgogne – 45000 ORLEANS.

Décision 2023/0003 du 20 janvier 2023 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Madame Liliane CENDRE, le renouvellement pour une durée de 15 ans, de
la concession accordée le 18 janvier 2007 pour une durée de 15 ans, en date du 11 janvier 2023,
pour  valoir  à  compter  du   19 janvier  2022,   située Carré D -  Ilot  DL -  Tombe n°  28 -  N°  de
registre 4138 - Tarif 573 €.

Décision  2023/0004  du  20  janvier  2023  :  Une  convention  pour  la  mise  à  disposition  de
l’exposition  «Championnes  françaises  d’exception »  du  16  mars  au  7  avril  2023,  est  passée
avec l’association « Femmes ici et ailleurs », dont le siège est situé 10 rue Germain à 69006 LYON
représentée par sa Présidente, Madame Nathalie CAYUELA, pour un montant de 425 euros TTC.

Décision 2023/0005 du 20 janvier 2023 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Madame Chrystelle SIROT née MASSEROT, une concession nouvelle d’une
durée de 30 ans, à compter du 4 janvier 2023, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y
fonder la sépulture située Carré D - Ilot DAD - Tombe n° 42 - N° de registre 4137 - Tarif 248 €.

Décision 2023/0006 du 24 janvier 2023  : Une convention de mise à disposition de locaux est
passée avec l’association SMOC CANOE représentée par son Président Monsieur ALCOURT, pour
un local 71 avenue Charles Péguy et un local de rangement à la piscine municipale à SAINT-JEAN
DE BRAYE pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2023.

Décision 2023/0007 du 24 janvier 2023 : Une cotisation pour l’adhésion au titre de l’année 2023,
d’un  montant  de  4 968,16  €,  est  à  verser  à  l’Association  des  Maires  et  présidents
d’intercommunalités du Loiret - 14 quai du Fort Alleaume – 45000 ORLEANS.

Décision 2023/0008 du 24 janvier 2023 : Une cotisation pour l’adhésion au titre de l’année 2023,
d’un  montant  de  488  €,  est  à  verser  à  l’Association Nationale  Des  Elus  en  charge  du  Sport
(ANDES) – 18 avenue Charles de Gaulle – bâtiment 35 – 31130 BALMA.
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Décision 2023/0009 du 24 janvier 2023 : Une convention ayant pour objet la mise à disposition de
la salle d’exposition du château des Longues Allée est passée avec la compagnie « Les Petites
Miettes » dont le siège est 12 rue Remi Cosson à 45140 Saint-Jean de la Ruelle, à titre gracieux.
La convention de mise à disposition est conclue le mercredi 11 janvier 2023 de 11h00 à 20h00
-salle d’exposition du château des Longues Allées. 

Décision 2023/0010 du 24 janvier 2023 : Une convention de mise à disposition du dojo et de la
salle de musculation de la Halle des Sports est passée avec l’association FORMASAT – 185 rue du
Clos  Pasquiés  –  45650  SAINT  JEAN  LE  BLANC,  à  titre  gratuit,  précaire  et  révocable.  La
convention est conclue pour une durée de 6 mois à compter du 1er janvier 2023. Elle prendra fin le
30 juin 2023.

Décision 2023/0011 du 24 janvier 2023 : Une cotisation pour l’adhésion, au titre de l’année 2023,
d’un montant de 20 €, est à verser à l’association Livres de Jeunesse en Fête – Bibliothèque Louis
Rouilly - 17 allée des Tilleuls – 45380 LA CHAPELLE SAINT MESMIN.

Décision  2023/0012  du  24  janvier  2023  :  Une  convention  d’honoraires  est  passée  avec  la
SELARL Sonia KROVNIKOFF et Flora GALLY, 15 rue de la République 45000 Orléans, dans le
cadre d’une consultation juridique pour le dossier référencé 221106.

Décision  2023/0013  du  24  janvier  2023  :  Une  convention  d’honoraires  est  passée  avec  la
SELARL Sonia KROVNIKOFF et Flora GALLY, 15 rue de la République 45000 Orléans, dans le
cadre d’une consultation juridique pour le dossier référencé 221104.

Décision  2023/0014  du  24  janvier  2023  :  Une  convention  d’honoraires  est  passée  avec  la
SELARL Sonia KROVNIKOFF et Flora GALLY, 15 rue de la République 45000 Orléans, dans le
cadre d’une consultation juridique pour le dossier référencé 221038.

Décision  2023/0015  du  24  janvier  2023  :  Une  convention  d’honoraires  est  passée  avec  la
SELARL Sonia KROVNIKOFF et Flora GALLY, 15 rue de la République 45000 Orléans, dans le
cadre d’une consultation juridique pour le dossier référencé 2203656-1.

Décision 2023/0016 du 24 janvier 2023 :  Les honoraires d'un montant de 480 € TTC, relatifs à
une consultation juridique, sont à régler à la SELARL Sonia KROVNIKOFF - Flora GALLY – 15 rue
de la République - 45000 ORLEANS.

Décision  2023/0017  du  24  janvier  2023  :  Une  convention  d’honoraires  est  passée  avec  la
SELARL Sonia KROVNIKOFF et Flora GALLY, 15 rue de la République 45000 Orléans, dans le
cadre d’une consultation juridique pour le dossier référencé 221107.

Décision 2023/0018 du 30 janvier 2023 :  La décision n° 2020/032 du 3 mars 2020 autorisant la
signature du contrat de cession avec l’association ZIRKUS MORSA pour quatre représentations du
spectacle «  la fin demain » les 25-26 et 27 mars 2020 à la salle des fêtes de Saint-Jean de Braye,
est abrogée puisque les spectacles ont été annulés du fait du confinement imposé par l’État le 17
mars 2020 (COVID 19).

Décision 2023/0019 du 30 janvier 2023 : Une convention ayant pour objet le prêt à titre gracieux
de 45 tours, livres et autres objets, pour l’agrément de l’exposition « Ambiance années 50/60 » à la
médiathèque, est passée avec Monsieur Patrick NADIN, domicilié 16 rue Victor Hugo à SAINT-
JEAN DE BRAYE.La convention est conclue pour une durée allant du 17 janvier au 1er avril 2023
inclus.

Décision 2023/0020 du 30 janvier 2023  :  convention d’attribution d’un fonds de concours par
Orléans Métropole d’un montant de 17 811 € au bénéfice de la commune de Saint-Jean de Braye
pour  la  Restauration  des  friches  agricoles  au  sein  de  la  Zone  Agricole  Protégée  (ZAP)  et
autorisation de signer tout document relatif à l’exécution de la convention cité en article 1.
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Décision 2023/0021 du 30 janvier 2023 : Sollicitation d’une subvention d’un montant de 255 000 €
au Conseil Départemental du Loiret pour l’opération de réhabilitation de la Halle des Sports à Saint-
Jean de Braye au titre du Volet 2 – Projet d’intérêt supra-communal et autorisation de signer tout
document relatif à la subvention citée dans l’article 1.

Décision 2023/0022 du 30 janvier 2023 : Sollicitation d’une subvention d’un montant de 279 000 €
à la Préfecture du Loiret pour l’opération d’isolation extérieur et remplacement des menuiseries du
groupe  scolaire  Jacques  Prévert  à  Saint-Jean  de Braye  au  titre  de  la  Dotation  de  Soutien  à
l’Investissement Local (DSIL) et autorisation de signer tout document relatif à la subvention citée
dans l’article 1.

Décision 2023/0023 du 30 janvier 2023 : Sollicitation d’une subvention d’un montant de 160 655 €
au  Conseil  Départemental  du  Loiret  pour  l’opération  d’isolation  thermique  extérieur  et
remplacement des menuiseries du Groupe Scolaire Jacques Prévert à Saint-Jean de Braye au titre
du  volet  3  –  Projet  d’intérêt  communal  et  autorisation  de  signer  tout  document  relatif  à  la
subvention citée dans l’article 1.

Décision 2023/0024 du 30 janvier 2023 : Sollicitation d’une subvention d’un montant de 314 965 €
au  Conseil  Départemental  du  Loiret  pour  l’opération  de  restructuration  du  Groupe  Scolaire
Gallouédec à Saint-Jean de Braye au titre du Volet 3 – Projet d’intérêt communal et autorisation de
signer tout document relatif à la subvention citée dans l’article 1.

Décision  2023/0025  du  30  janvier  2023  :  Sollicitation  d’une  subvention  d’un  montant  de
1 160 000€  à  la  Préfecture  du  Loiret  pour  l’opération  de  restructuration  du  Groupe  Scolaire
Gallouédec à Saint-Jean de Braye au titre  de la  Dotation de Soutien à l’Investissement  Local
(DSIL) et au titre du Fonds Vert et autorisation de signer tout document relatif à la subvention citée
dans l’article 1.

Décision 2023/0026 du 30 janvier 2023 : Un convention d’honoraires est passée avec la SELARL
Sonia KROVNIKOFF et Flora GALLY 15 rue de la République 45000 Orléans dans le cadre d’une
consultation juridique pour le dossier référencé 2203342-1.

Décision 2023/0027 du 30 janvier 2023 : Un avenant à la convention de mise à disposition, à titre
précaire et révocable, est passé avec l’association AIDAPHI CSE Protection de l’enfance, dont le
siège social est situé 71 avenue Denis Papin CS 80123 45803 Saint-Jean de Braye Cedex, pour
l’occupation du local situé au 106 rue du Petit Bois pour prolonger la durée de un an, à compter du
1er janvier 2023 et jusqu’au 31 décembre 2023.

Décision 2023/0028 du 31 janvier 2023 : Une cotisation pour l’adhésion, au titre de l’année 2023,
d’un montant de 80 €, est à verser au Conservatoire des Collections Végétales Spécialisées – 43
rue du Roi René – 49250 LA MENITRE.

Décision 2023/0029 du 31 janvier 2023  :  Une convention est  passée avec la  ville  d’Orléans,
1 Place de l’Etape 45000 ORLEANS, pour les modalités de participation d’un agent cynophile de la
police municipale de Saint-Jean de Braye, aux séances d’entraînement des agents cynophiles de
la  police  municipale  d’Orléans.  La  convention  est  conclue  pour  l’année 2023.  Cette  action  de
formation est consentie à titre gracieux de la part de la ville d’Orléans au profit de la ville de Saint-
Jean de Braye.

Décision 2023/0030 du 31 janvier 2023  :  Une convention ayant  pour  objet  les conditions de
participation d’un agent cynophile de la police municipale de Saint-Jean de Braye, à l’examen de
spécialité  cynophile  et  aux séances  de formation continue des  agents  cynophiles  de la  police
municipale d’Orléans, est passée avec la ville d’Orléans – 1 Place de l’Etape 45000 ORLEANS. La
convention est conclue pour l’année 2023. Cette action de formation est consentie à titre gracieux
de la part de la ville d’Orléans au profit de la ville de Saint-Jean de Braye.

Décision 2023/0031 du 31 janvier 2023 : Les honoraires d'un montant de 1 156 € TTC, relatifs à
une consultation juridique, sont à régler la SELARL Sonia KROVNIKOFF - Flora GALLY – 15 rue
de la République - 45000 ORLEANS pour le dossier 200848.
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Décision 2023/0032 du 31 janvier 2023 : Les honoraires d'un montant de 1 171,60 € TTC, relatifs
à une consultation juridique, sont à régler la SELARL Sonia KROVNIKOFF - Flora GALLY – 15 rue
de la République - 45000 ORLEANS pour le dossier 200849.

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL

Le prochain conseil municipal aura lieu le  vendredi 7 avril 2023, salle du conseil municipal,  à
18h00.
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